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REGLEMENT 
 

Art.1 - DEFINITION 
Association des Amis du Vieux Brignais et la Municipalité de Brignais organisent le dimanche 8 Mai 2022 un rassemblement de voitures anciennes et de 

quelques motocyclettes dit (Le Grand Prix de Lyon), 
IL s'agit d'une randonnée touristique ayant pour but de faire découvrir les Monts de l'Ouest Lyonnais aux participants. Cette manifestation se déroulera sur 

les routes ouvertes à la circulation. Il ne s'agit en aucun cas de compétition. 
 

Art.2 -       VEHICULES ADMIS            

Sont admises exclusivement les automobiles et motocyclettes construites avant 1945. 
Les véhicules non immatriculés ne sont pas admis. Pour les deux roues, immatriculation obligatoire selon la législation en vigueur. 

 

Art.3 -    OBLIGATIONS   GENERALES 

Les participants devront se conformer aux prescriptions du code de le route, aux arrêtés municipaux des villes et localités traversées ainsi qu'aux 

prescriptions du présent règlement. 
Ils devront pouvoir attester que leur véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile et personnes transportées. 

Les participants s'engagent à respecter les règles de prudence et de courtoisie. 

 

Art.4 - ORDRE     DE        DEPART – PLAQUES 

L'organisation fournira à chaque équipage une plaque de la manifestation ainsi qu'un livret de route. La plaque devra être fixée de façon convenable sans 

toutefois masquer la plaque de police. 

 

Art.5 - ASSISTANCE 

Un camion-plateau d'assistance suivra les participants tout au long du parcours. En cas de panne irréparable, les voitures pourront être rapatriées à Brignais. 

Chaque équipage disposera d'un numéro de téléphone lui permettant de joindre le P.C assistance à tout moment. 

 

Art.6 - DISTANCE  A     PARCOURIR 

Le Grand Prix de Lyon 2022 se déroulera sur une distance totale d'environ 60 km. 
 

  Art.7 -FRAIS    D'ANNULATION 

En cas d’annulation 72h avant le départ d'un participant régulièrement engagé, les frais de repas ne seront pas remboursables. 
 

Art.8 - PROGRAMME 

* 8h – Accueil par la Municipalité de Brignais,   10h Départ Parc de l'Hôtel de Ville de Brignais. 

  * 12h30 – Retour Parc de l’Hôtel de Ville de Brignais 
* Exposition gratuite au public sur la pelouse de l’Hôtel de Ville Brignais jusqu’à 17h30. 

 

 

 INFORMATIONS   COMPLEMENTAIRES 
1°- la concentration se fera le dimanche matin entre 8h et 9 h dans le parc de l'Hôtel de Ville de Brignais. 

2°- L'assurance du matériel est à la charge du participant. 
3°- Les chèques accompagnant les réservations ne seront encaissés qu'à la fin de la manifestation. 

4°- Tout participant à la manifestation, après avoir pris connaissance des conditions d'admission, s'engage à ne pas quitter l'enceinte avec son véhicule 

avant 17h30. 

 

 

COMMENT   S’INSCRIRE ? 

Retourner le bulletin réponse signé accompagné de son règlement à l'adresse suivante. 

AMIS DU VIEUX BRIGNAIS- Section du Grand Prix Automobile – La Villa – 49 Rue de la Giraudière – 69530 Brignais 
Pour tous renseignements complémentaires contacter : Maurice Querez tél ; 06 10 93 29 18  

Sans réponse de votre part après le 25 Avril 2022 nous considérons que vous n'êtes pas intéressé. 
 

 

 

Fait  

 

à................................le........................................... 

Signature avec mention Lu et approuvé 

 


